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Intégration de fournisseur 

locaux 

1. Des produits de qualité et durables à hauteur de 50 %, en valeur, dans les repas servis d’ici le 1er janvier 2022, dont au moins 20 % de produits bio ou en conversion.

2. L’obligation de proposer un repas végétarien au moins par semaine dès le 1er novembre 2019.

3. L’interdiction des bouteilles d’eau plate en plastique au plus tard le 1er janvier 2020. 
4. L’interdiction des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe ou de service en matière plastique à compter du 1er janvier 2025 pour les collectivités territoriales de plus 

de 2 000 habitants, et du 1er janvier 2028 au plus tard pour les communes de moins de 2 000 habitants

5. L’obligation de mettre en place une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire avec la réalisation d’un diagnostic préalable.

Les indicateurs Loi Egalim 

Ecole Les Viking sur la commune de Turretot

Concernant les menus 4 composantes
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